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MARKET SURVEILLANCE IN THE EUMARKET SURVEILLANCE IN THE EU



• Spécificité du marché intérieur
• Libre circulation des marchandises: legislation d’harmonisation, règles

nationales (reconnaissance mutuelle)

• Etats membres responsables de l’application de la législation européenne
relative aux produits

• Mais socle de règles communes pour assurer la surveillance du marché

LA SURVEILLANCE DU MARCHÉ DANS L’UE
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• Surveillance du marché des produits non-alimentaires
• Règlement (UE) 2019/1020: surveillance du marché pour les produits couverts par la législation

d’harmonisation

• Directive (EC) 2001/95 relative à la sécurité générale des produits destinés aux consommateurs

• Exigences applicables aux produits et obligations des opérateurs économiques définies dans les législations
sectorielles de l’UE



UN CADRE COMMUN POUR LA SURVEILLANCE DU MARCHÉ

Législation harmonisée sur les produits

Etats membres chargés de faire appliquer les règles
Autorités de surveillance du marché (ASM)

Règles communes pour la surveillance du marché
• Organisation de la surveillance du marché et des contrôles
• Procédures à suivre en cas de non-conformité
• Coopération avec les autorités douanières
• Obligations des opérateurs économiques vis-à-vis des autorités de 

surveillance

Chapitre III du Règlement 
(CE) N°765/2008

désormais remplacé par 
Règlement (UE) 

2019/1020



LE RÈGLEMENT 2019/1020
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Dispositions entrées en application le 16 juillet 2021

Réseau de l’Union pour la conformité des produits (EUPCN) lancé en janvier 2021



1) Dispositions relatives à la surveillance du marché

• Législation d’harmonisation relative aux produits non-alimentaires: 70 législations listées à l’annexe I + législations
additionnelles (non listées)

• Lex specialis: les dispositions du Règlement ne s’appliquent pas dès lors qu’il existe des dispositions plus spécifiques
dans la législation sectorielle

2) Contrôles aux frontières extérieures (Chapitre VII)

• Dispositions applicables à tous les produits couverts par une législation de l’Union, sauf si la législation en question 
comprend des dispositions spécifiques

3) Champ d’application spécifique pour l’Article 4 (opérateur économique établi dans l’UE) 

• Application à 19 legislations sectorielles, par ex. jouets, équipements électriques, etc.

CHAMP D’APPLICATION



• Assurer la conformité en amont: information aux opérateurs économiques

• Renforcer l’efficacité et la cooperation des autorités à tous les niveaux de gouvernance

• Moderniser: commerce électronique et nouveaux acteurs de la chaîne d’approvisionnement

• Renforcer les contrôles aux frontières de l’UE: cooperation ASM - douanes

OBJECTIFS DU RÈGLEMENT



1. ASSURER LA CONFORMITÉ EN AMONT

• Information aux entreprises sur la réglementation UE 
relative aux produits

• Information en ligne sur le portail Your Europe

• Points de contact nationaux sur les produits (PCP)

• Activités conjointes entre ASM et organisations
professionnelles ou organisations de 
consommateurs

• Activités visant à sensibiliser les utilisateurs, à promouvoir
la conformité ou à déceler les cas de non-conformité

• Les informations issues d’activités conjointes peuvent être
utilisées par les ASM dans leurs enquêtes

https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/home

https://europa.eu/youreurope/business/selling-in-eu/selling-goods-services/selling-
products-eu/index_fr.htm

https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-
circulation-surveillance-du-marche/point-
contact-produits.html

https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/home
https://europa.eu/youreurope/business/selling-in-eu/selling-goods-services/selling-products-eu/index_fr.htm
https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-marche/point-contact-produits.html


2. RENFORCER L’EFFICACITÉ…

• Organisation de la surveillance du marché
• Une ou plusieurs autorités désignées

• Ressources suffisantes

• Pouvoirs appropriés, listés a minima dans le Règlement

• Investigations
• Contrôles appropriés et d’une ampleur suffisante sur les caractéristiques des produits

• Par le biais de contrôles documentaires et, au besoin, de contrôles physiques et tests en laboratoire

• Hiérarchiser les ressources et actions pour assurer une surveillance efficace

• Approche fondée sur les risques tenant compte de facteurs liés aux produits et aux opérateurs



… ET LA COOPÉRATION

• Coopération à l’échelle nationale
• Bureau de liaison unique dans chaque Etat membre

• Stratégies nationales ‘intégrées’ de surveillance du marché

• Coopération transfrontalière entre autorités
• Assistance mutuelle transfrontalière: information and demandes de mesures exécutoires

• Système volontaire d’évaluation par les pairs

• Coopération à l’echelle de l’UE
• Réseau de l’Union pour la conformité des produits

• Installations d’essai de l’Union (‘EU testing facilities’)

• Renforcement des échanges à travers le système d’échange d’information
relatif à la surveillance du marché (ICSMS)



• Assurer la surveillance du marché en ligne et hors ligne avec la même efficacité

• Notion de “mise sur le marché” dans le cadre de la vente à distance

• Nouveaux pouvoirs pour les autorités de surveillance du marché

• Obligation de coopération pour les prestataires de l’internet, y compris les prestataires de services 
d'exécution de commandes (‘fulfilment service providers’)

• Présence d’un opérateur économique établi dans l’UE pour des secteurs de produits spécifiques

3. DES OUTILS ADAPTÉS AU COMMERCE EN LIGNE



4. RENFORCER LES CONTRÔLES AUX FRONTIERES DE L’UE

• Cadre de cooperation renforcé ASM - douanes

• Définition des procédures

• Notifications et réactions sous 4 jours

• Création d’une interface électronique ICSMS – systèmes douaniers

• Analyse des risques

• Echange d’information sur les risques ASM - douanes



LE RÉSEAU DE L’UE POUR LA CONFORMITÉ DES PRODUITS

Une structure permanente de coopération et de coordination entre autorités de surveillance 
du marché

€ - Single Market Programme  

   Secretariat in the Commission  

 

European 
Commission  

27 single liaison 
offices + 
optional 
national 
experts  
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European 
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Network 

National market surveillance strategies  
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AUTRES INITIATIVES EN COURS

• Proposition de Règlement relatif au marché
intérieur des services numériques (Digital Services 
Act)

Nouvelles obligations sur les acteurs de l’internet et les 
plateformes de vente en ligne, y compris du point de vue de la 
sécurité et de la conformité des produits

• Proposition de Règlement sur la sécurité générale
des produits

• Moderniser et renforcer la sécurité des produits destinés aux 
consommateurs: produits non-harmonisés et ‘filet de 
sécurité’ général

• Aligner le cadre de surveillance du marché pour les produits
harmonisés et non-harmonisés
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